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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

taxes foncières
Question écrite n° 45126

Texte de la question

M. William Dumas attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et de l'industrie
sur les modalités de paiement de la taxe foncière sur les propriétés bâties et non bâties. En cas d'indivision, il
apparaît que le rôle fiscal est adressé à un seul indivisaire, et plus précisément, au premier par ordre
alphabétique. Celui-ci doit alors s'acquitter de cette taxe et demander le remboursement à chacun des
indivisaires. Or cette situation peut engendrer des difficultés, notamment en cas de conflits entre les indivisaires.
En conséquence, il lui demande s'il envisage la possibilité d'adresser un rôle fiscal à chacun des indivisaires.

Texte de la réponse

Conformément aux dispositions de l'article 1400 du code général des impôts, la taxe foncière sur les propriétés
bâties et non bâties est établie au nom du propriétaire au 1er janvier de l'année d'imposition. Lorsqu'un
immeuble est en indivision, le droit de chacun des propriétaires n'est pas limité à une portion déterminée du
bien. À ce titre, l'imposition à la taxe foncière est établie au nom de l'ensemble des indivisaires et ne peut être
fractionnée entre ces derniers. Si les propriétaires indivis sont peu nombreux, ils sont tous nommément
désignés au rôle. Dans le cas contraire, l'indivisaire dont la part est prépondérante figure seul au rôle. Cette
règle résulte de l'impossibilité technique d'éditer sur un avis la désignation et l'adresse de chacun des
indivisaires. L'établissement d'un avis d'imposition au nom de chacun des indivisaires augmenterait le coût de
gestion des impôts locaux et soulèverait en outre des difficultés pratiques, car l'administration ne connaît pas
nécessairement les indivisaires et la quote-part de chacun dans l'indivision. Il n'est donc pas envisagé de
modifier les règles actuelles d'établissement des avis d'imposition de taxes foncières.
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